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Doyenne d’âge du Conseil municipal, Mme Marcelline Barrillier, présidente ad intérim, accueille 
l’assemblée et le nombreux public présent. Elle ouvre la séance à 20h30 en prononçant l’allocution 
suivante : 
 
« Monsieur le maire,  

Mesdames les adjointes,  

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 

Chers habitants, Chers amis, Chère famille, 

Je vous souhaite une cordiale bienvenue. C’est un honneur pour moi et de l’émotion de présider l’installation 
du nouveau Conseil communal 2011-2015. Je dois avouer qu’il y a quelques semaines encore, je n’imaginais 
pas que cette noble tâche m’échoirait.  

Cela dit, je suis très sensible à ce cérémonial chargé de symboles. Il nous relie par delà le temps et l’histoire 
aux trois hommes du Grütli qui, en 1291, prêtèrent serment devant leurs communautés, promettant de 
s’entraider et de faire respecter la loi. Ils furent le noyau fondateur de notre vaillante et pugnace démocratie, 
la Suisse. Bardonnex en fait partie depuis 1816. 

Autre aspect symbolique de lien, très fort et cantonal celui-là, en ce moment même, tous les élus de toutes 
les communes genevoises vont prêter serment devant leur communauté, s’engageant à tout mettre en 
œuvre pour faire avancer et concrétiser les projets annoncés à leurs électrices et électeurs. 

Pour ce qui concerne Bardonnex, les principaux objectifs de la législature 2011-2015 vont être de : 

 penser et repenser les énergies dans le long terme, 

 soutenir la construction de logements, 

 faire édifier une zone artisanale adéquate, 

 encourager emplois et places d’apprentissage dans la commune, 

 rechercher une plus grande maîtrise du trafic routier par des collaborations et réalisations 
transfrontalières et un agrandissement du réseau TPG, 

 planifier l’école de demain, 

 poursuivre l’aménagement du site de Compesières, 

 etc. 

Je termine ce petit discours par des félicitations aux benjamins du Conseil communal, Florian Giacobino et 
Guillaume Sauty, qui, dès leur majorité civique, se sont lancés avec audace et passion dans la pratique 
politique. 

Je nous souhaite à tous du plaisir à collaborer, de l’énergie et du bon sens dans la recherche de solutions 
favorables à la commune, aux habitants et à la planète. » 

 
 
  I LECTURE DE L'ARRÊTÉ DU CONSEIL D'ÉTAT DU 13 AVRIL 2011 VALIDANT LES 

ÉLECTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX DU 13 MARS 2011, PUBLIÉ DANS LA 
FEUILLE D’AVIS OFFICIELLE DU 15 AVRIL 2011. 

 
Mme M. Barrillier donne lecture de l’arrêté du Conseil d’État du 13 avril 2011 validant 
les résultats des élections des Conseils municipaux du 13 mars 2011. 
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  II PRESTATION DE SERMENT DES CONSEILLERS MUNICIPAUX ENTRE LES MAINS DE 
LA DOYENNE D'ÂGE 

 
  Après avoir excusé l’absence de M. Christophe Cortiglia et prié l’assemblée de se 

lever, Mme M. Barrillier donne lecture de la formule de prestation suivante : « Je jure 
ou je promets solennellement d’être fidèle à la République et Canton de Genève, 
d’obéir à la Constitution et aux lois et de remplir consciencieusement les devoirs de ma 
charge, de garder le secret dans tous les cas où il me sera enjoint par le Conseil 
municipal. » 

 
  A tour de rôle et à l’appel de leur nom, les conseillers municipaux lèvent la main 

droite et prêtent serment. 
 
  Mme M. Barrillier remercie les membres du Conseil municipal et passe au 3ème point 

de l’ordre du jour. 
 
 
  III ÉLECTION DU BUREAU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
  La candidature de M. Daniel Fischer à la présidence du Conseil municipal, proposée 

par le groupe DC et Entente, est approuvée à la majorité par 14 voix, 1 abstention. 
 
  La candidature de Mme Tatiana Hoyos Bajrami à la vice-présidence du Conseil 

municipal, proposée par le groupe Bardonnex Alternative, est approuvée à la 
majorité, par 14 voix et 1 abstention. 

 
  La candidature de M. Ginior Rana Zolana à la fonction de secrétaire du Conseil 

municipal, proposée par le groupe Libéral, Radical et Plus, est approuvée à la majorité, 
par 14 voix et 1 abstention. 

 
  La candidature de M. Olivier Sauty à la fonction de membre du bureau du Conseil 

municipal, proposée par le groupe Mouvement citoyens genevois, est approuvée à la 
majorité, par 14 voix et 1 abstention. 

 
  Le bureau de la nouvelle législature étant constitué, Mme M. Barrillier cède sa place à 

M. D. Fischer, président nouvellement élu, pour la suite de l’ordre du jour. 
 
  M. D. Fischer adresse ces quelques mots à l’assemblée : 
 
  « Monsieur le maire, Mesdames les adjointes, 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 

Mesdames, Messieurs, Cher public, 

Aujourd'hui vous me témoignez votre confiance en m'appelant à présider le Conseil 
municipal de notre commune et je tiens à vous en remercier chaleureusement. 

Je m'engage à faire tout ce qui est en mon pouvoir, avec le soutien de mes collègues du 
Bureau, pour mener les débats le plus harmonieusement possible et avec toute 
l'impartialité requise par cette fonction. 

Je profite de l'occasion pour saluer les nouveaux conseillers municipaux et leur 
annonce que, comme le veut la tradition de notre conseil, on se tutoie entre 
conseillers.
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Après deux ans de présidence féminine, un homme reprend le rôle qu'elles ont si bien 
effectué. Pour preuve Béatrice et Helen sont devenues les deux adjointes au maire. 

Je m'empresse de les féliciter pour leur élection. 

Cependant le faible nombre de femmes au sein du conseil municipal reste préoccupant. 

Si mes calculs sont bons, sur 17 sièges, seuls 5 sièges sont attribués à des femmes. 

Avec moins d'un tiers de représentation féminine, nous sommes assez loin de la 
moyenne d'un peu plus de 50% de femmes dans notre société. 

Si les femmes sont peu représentées, les raisons vous les connaissez tous; travail la 
journée, charge de famille le matin et le soir, accessoirement quelques loisirs par-ci, 
par-là, si possible. La femme est occupée à son environnement proche. 

Un autre sujet d'inquiétude est le nombre tout aussi faible de jeunes dans notre 
conseil. Seuls deux jeunes de moins de 30 ans siègent autour de cette table, et ne 
connaissant pas l'âge de tous les membres de ce conseil, je pense néanmoins que la 
moyenne d'âge se situe aux alentours de 45-50 ans. 

Alors sommes-nous juste de vieux machos grincheux à siéger au sein de ce conseil ? 
Certes non ! Et justement notre mission sera de faire preuve d'initiatives au sein de nos 
commissions afin de montrer et faire savoir à la population que nos actions servent le 
bien commun et par là l'ensemble des classes d'âges. 

Bardonnex a déjà plusieurs actions venant en aide aux tout jeunes ainsi qu'aux ainés. 

Ces actions sont appréciées des bénéficiaires et cela nous confirme la justesse de notre 
réflexion. Face à l'indifférence et à l'individualisme, notre rôle sera aussi d'être créatif 
et aller là où le besoin s'en fait sentir. 

Mais, et il y a toujours un mais ! Notre action devra faire face à ce que j'appelle les 
immobilistes de tout bord. La capacité de résistance au changement est très forte, 
surtout pour ceux qui vont bien et qui ne voient pas l'intérêt d'évoluer. 

Je vous invite à lire le livre de Spencer Johnson – Qui a piqué mon fromage ? 

Dans ce livre on apprend à anticiper et à créer les changements plutôt que de les subir, 
comme par exemple nous subissons aujourd'hui la catastrophe nucléaire de Fukushima 
au Japon. 

Il faudra donc montrer aux gens que si nous voulons changer une vieille habitude, c'est 
que nous avons analysé les impacts, mesuré les risques et que le bilan sera positif si ces 
mesures sont appliquées correctement. 

Si les prérogatives de la commune sont importantes, nombreuses sont les décisions qui 
dépendent de structures extérieures qui, elles, ne voient pas forcément les intérêts 
communaux. Ainsi l'Exécutif devra être soutenu dans ses discussions avec ses 
partenaires que sont les autres communes, le Canton et surtout ses divers services et 
directions. 

Je suis convaincu que notre conseil est à l'écoute des citoyens et est capable de 
prendre les devants. Continuons sur cette voie afin de permettre à nos habitants de 
toujours se sentir bien dans notre belle commune. 

Merci pour votre attention et vive Bardonnex ! » 

https://webmail.acg-geneve.ch/owa/redir.aspx?C=d99749e36e8e482b988aa10a70a8a35b&URL=http%3a%2f%2fart.souilleurs.free.fr%2flivres%2findex.php%2f2008%2f11%2f19%2fspencer-johnson-qui-a-pique-mon-fromage%2f
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  Avant de poursuivre, M. D. Fischer procède à l’assermentation de Mme M. Barrillier 
en lui lisant la formule consacrée, rappelée au point N° 2 du présent procès-verbal. 

 
 
  IV NOMINATION DES DIVERSES COMMISSIONS 
 
  Le président cède la parole à M. A. Walder ; celui-ci se réfère au document distribué à 

chaque membre du Conseil municipal qui propose, en fonction des suffrages obtenus 
par chaque parti, le nombre de sièges lui revenant au sein des différentes 
commissions. 

 
  Commission aménagement, urbanisme et mobilité 
  Bardonnex Alternative :  1 
  DC et Entente communale :  3 
  Libéral, Radical et Plus :  2 
  Mouvement citoyens genevois : 1 
 
  Commission bâtiments et écoles 
 Bardonnex Alternative :  1 
 DC et Entente communale :  3 
  Libéral, Radical et Plus :  2 
  Mouvement citoyens genevois : 1 
 
  Commission environnement et développement durable 
 Bardonnex Alternative :  1 
  DC et Entente communale :  3 
  Libéral, Radical et Plus :  2 
  Mouvement citoyens genevois : 1 
 
  Commission finances, économie et sécurité 
  Bardonnex Alternative :  2 
  DC et Entente communale :  3 
  Libéral, Radical et Plus :  1 
  Mouvement citoyens genevois : 1 
 
  Commission routes, travaux et emplacements communaux 
 Bardonnex Alternative :  2 
 DC et Entente communale :  3 
  Libéral, Radical et Plus :  1 
  Mouvement citoyens genevois : 1 
 
  Commission sociale et culture 
 Bardonnex Alternative :  1 
 DC et Entente communale :  3 
  Libéral, Radical et Plus :  2 
  Mouvement citoyens genevois : 1 
 
  La parole n’étant pas demandée, le président soumet cette proposition au vote ; elle 

est acceptée à l’unanimité, soit 16 voix pour. 
 
  M. D. Fischer passe ensuite à l’élection des présidents des diverses commissions. 
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  Commission aménagement, urbanisme et mobilité 
  Le groupe DC et Entente propose la candidature de M. A. Krasnosselski. 
  Il est élu par 15 oui, une abstention. 
 
  Commission bâtiments et écoles 
  Le groupe Libéral, Radical et Plus propose la candidature de Mme M. Devins. 
  Elle est élue par 15 oui, une abstention. 
 
  Commission environnement et développement durable 
  Le groupe DC et Entente propose la candidature de M. D. Fischer. 
  Il est élu par 15 oui, une abstention. 
 
  Commission finances et sécurité 
  Le groupe Bardonnex Alternative propose la candidature de Mme T. Hoyos Bajrami. 
  Elle est élue par 15 oui, une abstention. 
 
  Commission routes, travaux et emplacements communaux 
  Le groupe DC et Entente propose la candidature de M. B. Boymond. 
  Il est élu par 15 oui, une abstention. 
 
  Commission sociale et culture 
  Le groupe Libéral, Radical et Plus propose la candidature de M. F. Giacobino. 
  Il est élu par 15 oui, une abstention. 
 
  Avant de nommer les membres de la commission des réclamations, M. A. Walder 

donne quelques informations à son sujet. Cette commission, qui traite 
essentiellement des désapprobations liées à la taxe professionnelle, n’est pas très 
active puisqu’elle ne sait jamais réunie ces douze dernières années. Il précise que trois 
de ses membres doivent être nommés ce soir. 

 
  Commission des réclamations 
 Le groupe DC et Entente propose la candidature de M. A. Krasnosselski. 
 Le groupe Libéral, Radical et Plus propose la candidature de M. G. Rana Zolana. 
 Le groupe Bardonnex Alternative propose la candidature de M. Pierre Barbey. 
  La nomination des trois membres proposés est approuvée par acclamations. 
 
  M. D. Fischer indique que les membres du Conseil municipal doivent maintenant 

procéder à diverses nominations. 
 

 Nomination d’un représentant de la commune auprès du Bureau de  prévention 
des accidents (BPA) 

  Le groupe DC et Entente propose la candidature de M. A. Krasnosselski.  
  La nomination de M. A. Krasnosselski est approuvée par acclamations. 
 

 Nomination d’un représentant de la commune auprès de la commission 
 cantonale du Noctambus 

  Le groupe Libéral, Radical et Plus propose la candidature de M. F. Giacobino. 
  Le groupe Mouvement citoyens genevois propose la candidature de M. G. Sauty. 

 Le président soumet les deux propositions au vote. M. Guillaume Sauty est élu par 7 
voix contre 6 pour M. F. Giacobino. 
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 Nomination de quatre représentants de la commune au sein du comité de la 
Fondation intercommunale des communes de Bardonnex, Carouge et Troinex pour 
le logement de personnes âgées. 
Deux personnes doivent être désignées par le Conseil municipal ; les deux autres 
représentants étant du ressort de l’Exécutif. M. D. Fischer précise qu’il n’est pas 
nécessaire que les personnes nommées soient des élus. 

  Le groupe Mouvement citoyens genevois propose la candidature de M. O. Sauty. 
 Le groupe Bardonnex Alternative propose la candidature de Mme N. Mouty. 
  Le groupe DC et Entente propose la candidature de Mme A. Monnier.  
  Le groupe Libéral, Radical et Plus propose la candidature de Mme H. Schneuwly. 

 L’Exécutif ayant d’ores et déjà désigné Mmes B. Guex-Crosier et H. Schneuwly, le 
président soumet les trois propositions restantes au vote.  
Mme A. Monnier est élue par 8 voix, Mme N. Mouty par 6 voix contre 1 pour M. O. 
Sauty. 

 
 
 V CALENDRIER 
 
Commissions Aménagement 14.06.11 18h30 Salle des commissions 

 Bâtiments et écoles 27.06.11 18h30 Salle des commissions 

 CEDD 23.06.11 20h00 Salle des commissions 

 Finances – commission élargie 22.06.11 20h30 Salle des commissions 

Routes, travaux, et emplacements  
communaux 16.06.11 18h30 Salle des commissions 

 Sociale et culture 27.06.11 20h30 Salle des commissions 
 

Bureau 15.06.11 19h00 Mairie 

 Conseil municipal 28.06.11 20h30 Salle des Chevaliers 
 
 Fête des Ecoles 01.07.11 dès 18h30 

 Inauguration EMS Drize  28.09.11 17h00 

 
  Le président remercie l’assistance et, invitant chacune et chacun à partager le verre 

de l’amitié, il lève la séance à 21h20. 
 
 
 
 
 
Daniel Fischer, président    Ginior Rana Zolana, secrétaire 

 

Genève, le 7 juin 2011/fb 
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